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ARTICLE 11

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de supprimer cet article, qui décline l’article précédent aux masseurs-
kinésithérapeutes. Concernant les masseurs-kinésithérapeutes, il existe un dispositif d’incitation à 
l’installation ou à leur maintien dans les zones très sous dotées, via le « contrat incitatif masseurs-
kinésithérapeutes ». Il prend la forme d’une aide forfaitaire à l’installation ainsi que de la prise en 
charge des cotisations sociales au titre des allocations familiales.A la suite de l’annulation par le 
Conseild’Étatdu dispositif de régulation au conventionnement des masseurs-kinésithérapeutes dans 
un arrêt du 17 mars 2014 , pour défaut de base législative, la Loi de financement de la Sécurité 
sociale (LFSS)pour 2016 a expressément habilité les partenaires conventionnels à procéder à une 
régulation du conventionnement fondée sur des critères géographiques.


